
q  p7 à 9. débat d’orientation budgétaire pour 2020

q  p12. la fibre optique est raccordée

q  p15. prévenir le monoxyde de carbone

Magazine Municipal de Saint-arnoult-en-YvelineS

Retrouvez toutes les 
publications municipales 
sur notre site Internet ainsi 
que nos actualités sur les 
réseaux sociaux.

Décembre
2019

l’Éclair www.saintarnoultenyvelines.fr

n
141

°

Maison médicale 
Projet adopté par le 
Conseil départemental. 
Page 6.



q 2 / www.saintarnoultenyvelines.fr  www.saintarnoultenyvelines.fr / 3 r

Chères Arnolphiennes, 

Chers Arnolphiens,

Cette année, le collège a organisé une remise du brevet des collèges. 
La salle du colombier était comble. 

Cela a été un moment important où nous avons pris le temps de 
féliciter les anciens collégiens pour leur travail et leur réussite. 

Merci à madame Lecailtel, principale du collège, 
pour cette organisation.

Pour la fibre optique, les premières installations ont eu lieu. 
Elles se poursuivront jusque fin 2020.

Notre commune a obtenu le label « Territoire Numérique Libre » 
de niveau 4 pour l’utilisation de logiciels libres. 

 Cela conduit à de nombreux changements dans l’oganisation 
et les méthodes de travail. 

Merci à nos agents pour leur abnégation.

La période de fin d’année approche. De nombreuses manifestations 
sont proposées en ce mois de décembre. C’est par exemple le cas 

du marché de Noël proposé par les Ateliers Artisanaux ou la soirée du 
31 décembre en faveur des enfants malades de l’hôpital de Bullion 

proposée par les Amis du HPR.

Je vous souhaite à toutes et tous de bonnes fêtes de fin d’année.

Bien cordialement.

Éditorial

Dernière minute
En cette période de fin d’année, 
propice aux dons, vous pouvez 
soutenir les associations locales et 
de proximité. Ces dons peuvent être 
en grande partie défiscalisés. 
Ils peuvent être réalisés directement 
sous forme de chèque ou 
d’espèces adressés à la structure, 
un reçu vous sera remis pour votre 
déclaration d’impôts.
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dans votre ville
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Zoom sur les actions 
dans votre ville

Horreur
En préambule à la programmation mise en place au Cratère pour 
les plus jeunes en après-midi à l’occasion de la fête d’Halloween,  
le service jeunesse a proposé un maquillage de circonstance.

Plouf !
Les Amis de l’Hameçon ont procédé au 
rempoissonnement des plans d’eau de la Mare 
Double et de l’Aleu. Au total, 500 kg de carpes, 
gardons, brochets, tanches et mêmes quelques 
sandres sont venus compléter leur faune 
piscicole.

Navette
Le réseau des médiathèques « Chemin lis@nt » 
dont il était question le mois dernier dans les 
colonnes de l’Éclair est opérationnel. La première 
navette d’ouvrages entre les 9 médiathèques 
partenaires a eu lieu le mercredi 5 novembre. 
Elle se répètera ainsi toutes les deux semaines.

Honneur
La promotion 2019 du brevet des collèges 
s’est vu décerner le précieux diplôme au 
Colombier.
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Armistice 
À l’occasion du 101e anniversaire 
de l’Armistice de la Der des Der, 
ont été énumérés les noms 
des 58 Arnolphiens morts pour 
la France, ainsi que ceux des 
militaires français tombés pour la 
Nation en 2019.

Longévité
Cette année encore, la section 
tennis de table de l’USSA 
a organisé le championnat 
départemental vétérans. 
81 pongistes femmes et 
hommes se sont disputés 
les places qualificatives pour 
l’épreuve régionale. Le doyen 
de l’épreuve avait 83 ans. 
Le meilleur Arnolphien Andreï 
Rosanov, 79 ans s’est classé 3e en 
catégorie vétéran 4.

Primeur
Petit moment de convivialité 
autour de la dégustation de 

cinq Beaujolais, tous issus 
des commerces Arnolphiens.
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PORTRaIT 

Noces d’Or de Jean-Louis 
et Michèle Boutier

Après un premier passage devant le maire de Paris 14e 
le 4 décembre 1969, Jean-Louis et Michèle Boutier née 
Timmermans vont renouveler leurs vœux de mariage same-
di 7 décembre 2019 en mairie de Saint-Arnoult-en-Yvelines, 
commune où ils ont installé leur famille en 1981, composée 
de Pierre-André né en 1973 à Suresnes et Cécile née en 1977 
à Rambouillet, leurs enfants. 
Jean-Louis Boutier est né au lendemain de la seconde guerre 
mondiale, le 1er août 1945 à Cherbourg, d’un père inspecteur 
des contributions indirectes et d’une mère au foyer. Le bac 
technique en poche Jean-Louis quitte sa ville natale pour la 
capitale afin d’y suivre l’enseignement des métiers d’art et 
d’architecture d’intérieur à l’école Boulle. 
À l’occasion d’un retour à Cherbourg en 1966, il rencontre 
Michèle Timmermans sur la piste de « chez Léo », un dancing 
à Saint-Pierre l’Église. 
Née au Petit-Plessis, hameau voisin de Saint-Arnoult-en-
Yvelines, la jeune femme est en vacances en bord de mer 
avec sa famille. Sa mère exerçait la profession de modiste 
avant de se consacrer exclusivement à sa famille. Son père 
était instituteur.
Passées les vacances, la jeune femme, également institutrice 
à Gennevilliers, a tout le loisir de retrouver son amoureux à 
la sortie des cours à Paris. 
Au retour du service militaire de Jean-Louis, les tourtereaux 
unissent leur destin le jeudi 4 décembre 1969 en mairie du 
14e arrondissement de Paris, où ils résideront quelques mois. 
Ils s’installeront ensuite à Puteaux en 1970, puis Rambouillet 
en 1973.
En 1981, la famille s’installe définitivement à Saint-Arnoult-
en-Yvelines. 
Aujourd’hui le couple y coule une retraite paisible. Michèle a 
mené sa carrière d’enseignante entre 1966 et 1973 dans les 
établissement de Gennevilliers et Suresnes, puis à Rambouil-
let de 1973 à 2001, année de son départ à la retraite.
De son côté Jean-Louis a tout d’abord dessiné pour la bijou-
terie de haute-couture, puis a réalisé des maquettes pour le 
monde de la maroquinerie, avant de faire valoir ses talents 
artistiques durant les 27 dernières années de sa carrière,  
jusqu’en 2003 donc, dans le monde de la joaillerie et de la 
bijouterie. 
Michèle et Jean-louis, tous deux amoureux de l’art mettent à 
profit leur retraite pour voyager davantage encore. L’Italie, 
ses sculptures, tableaux, architectures et paysages les ont 
totalement conquis. Mais leurs pérégrinations, les ont aussi 
emmenés en Espagne, au Portugal et en Angleterre.
Jean-Louis reste toujours actif dans son atelier aménagé 
dans la maison familiale. Il est également membre du 
Sarment Arnolphien. Il a d’ailleurs réalisé le graphisme de 
l’étiquette du vin de Saint-Arnoult-en-Yvelines. 
Depuis 1982, Michèle a rejoint la chorale rambolitaine 
« En sortant de l’école ». Elle y est fidèle chaque semaine. 
Nous leur souhaitons tous nos vœux de bonheur.

Pèlerin
Mickaël Sadoun, parisien de 45 ans a entrepris de se lancer 
sur le chemin de Compostelle à titre laïc. Parti de Paris, 
son premier tronçon l’a donc amené à Chartres, via notre 
commune où il a validé du sceau de la mairie sa credencial, le 
livret du pèlerin. Il est ensuite rentré chez lui à Paris en train, 
jusqu’à la prochaine étape.

Sauvés
Défraîchis, vieilles éditions, plus d’actualité, besoin de place 
pour les nouveaux titres… les raisons sont nombreuses pour 
mettre au pilon les ouvrages. Mais à l’occasion de la bourse 
aux livres de la médiathèque « les yeux d’Elsa », des centaines 
d’entre-eux ont évité la sentence et trouvé une place de 
choix dans la bibliothèque des lecteurs de la médiathèque 
« Les yeux d’Elsa ».

Découverte
Outre les sorties régulières, les Amis de Saint-Arnoult invitent 
également ses adhérents et l’ensemble des Arnolphiens à 
voyager à l’occasion de conférences organisées au Colombier. 
En novembre, la Norvège et la Chine étaient au rendez-vous.
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MaISOn MÉdICalE

Ouverture prévue pour juin 2022

Financée par le Conseil départemental, la maison 
médicale de Saint-Arnoult-en-Yvelines verra sa 

construction, sa gestion et son délégués à la com-
mune.
L’établissement comportera 17 cabinets pour y 
accueillir médecins généralistes, infirmiers, ortho-
phoniste, psychomotricien, psychothérapeute, 
relaxoloque, infirmière/sage-femme, mais aussi un 
laboratoire d’analyses, l’ADMR ainsi qu’un espace 
pour la téléconsultation et un logement pour les pra-
ticiens remplaçants ou internes. Le Département a 
également souhaité y adjoindre une antenne sociale 
départementale, soit au total un bâtiment de plus de 
1200 m² répartis sur deux niveaux desservis par un 
ascenseur. 
L’emprise foncière de 762 m² située sur une fraction 
du Champ de Foire est en cours d’acquisition par le 
Département auprès de la commune pour la somme 
de 160 000 €. 
Le montant des loyers fixé
Pour des raisons de proximité, notre commune assu-
rera la gestion au quotidien de la maison médicale. 
Elle percevra les loyers des praticiens et assurera 
l’entretien. Première étape indispensable, les profes-
sionnels de santé arnolphiens, invités à prendre part 
au projet, ont été reçus en mairie courant novembre 
pour leur présenter le montant des loyers envisagé en 
fonction des surfaces. 

Depuis l’appel à 
projet de soutien 

aux maisons 
médicales lancé 

par le Conseil 
départemental en 
2017, le projet de 
maison médicale 
arnolphienne est 

devenue réalité 
par le vote en 

commission 
permanente du 
département le 
27 septembre 

dernier 
approuvant sa 

construction 
et y allouant 

un budget de 
3,6 millions 

d’euros.

Seule condition imposée par le Département, le coût 
ne pouvait être inférieur à 8 € le m². Le montant des 
loyers sera affecté exclusivement aux grosses inter-
ventions de maintenance et réparation dont aura be-
soin le bâtiment au fil du temps.
C’est donc ce montant que la mairie a présenté aux 
praticiens, auquel a été ajouté le coût des charges 
prévisionnelles (fluides, maintenance et petites répa-
rations) et l’entretien des parties communes. Ces 
charges ont été évaluées pour une première année et 
seront corrigées en fonction du coût réel.
Toujours pour des raisons de proximité, c’est égale-
ment la commune qui va assurer la construction de 
la maison médicale pour le compte du Département.

Calendrier prévisionnel de l’opération 
-  Organisation d’un jury d’architecte pour 

définir les plans du bâtiment : durée 8 mois
-  Juin 2020 : Attribution du projet au lauréat du 

concours d’architecte
-  15 septembre 2020 : Présentation de l’avant 

projet sommaire et définitif
-  15 novembre 2020 : Dépôt du permis de 

construire + 4 mois d’instruction
-  15 novembre 2020 : Lancement des appel 

d’offres auprès des entreprises
-  Mai 2021 : Démarrage des travaux 

(14 mois maximum)
-  Juin 2022 : Livraison de la maison médicale
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BudgET 

Les orientations pour 2020

Pour contribuer à la réduction des dépenses pu-
bliques, les communes connaissent une baisse de 

leur dotation d’État depuis 2010. Saint-Arnoult-en-
Yvelines n’a pas échappé à cette règle.
Aujourd’hui, la suppression de la taxe d’habitation 
pour l’ensemble des citoyens à l’horizon 2023 laisse 
présager une nouvelle baisse de recette pour la com-
mune. En effet, la compensation attribuée par l’État 
en direction des communes sera calquée sur la base 
des taux de la taxe d’habitation de 2017,  ne tenant 
donc pas compte des revalorisations intervenues 
entre-temps. C’est ainsi à une nouvelle perte de finan-
cement de 120 996 € que le budget de la commune 
devra faire face.

Les données de 2019 
Effectif maitrisé
L’effectif municipal est passé de 109 agents en 2018 
à 105 en 2019, tout en constituant une nouvelle 

équipe de direction notamment avec le recrutement 
d’un directeur des services techniques pour diriger, 
coordonner, animer et piloter la construction de la 
maison médicale et de la Maison des Jeunes, de la 
Culture et des Sports. 
Une directrice générale adjointe veille à l’organisation 
des services en mairie et un responsable des sys-
tèmes d’information structure l’environnement infor-
matique de la collectivité. 
La mairie a également recruté un chauffeur de 
balayeuse de voirie dans le cadre de la prestation 
conclue avec 16 communes du Sud-Yvelines et dont 
Saint-Arnoult-en-Yvelines est gestionnaire. 
Maîtrise des consommations
Parmi les charges à caractères générales figurent les 
fluides : eau, combustible et électricité. Leur coût est 
en baisse voire maîtrisé et ce en dépit de la hausse de 
leur tarif au fil des années.

Le budget de 
l’année 2020 
sera à l’ordre du 
jour du conseil 
municipal de 
décembre, 
mais déjà celui 
de novembre 
a donné lieu 
à un Rapport 
d’Orientation 
Budgétaire. 
Il a informé 
les conseillers 
municipaux sur 
les réalisations 
de l’année 
écoulée et les 
orientations 
budgétaires de 
l’année à venir.
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Années 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
       (au 30/10)

Consommation
électrique en Kwh/an 614 886 760 518 662 983 765 011 378 950 398 075 241 151

Maîtrise des consommations

La construction des logements sociaux 
rue des Remparts touche à sa fin.
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Baisse de la dette
Au 31 décembre 2019, la dette de la commune sera de 2 166 451 € contre 3 619 005 € au 31 décembre 2013. 
C’est l’endettement le plus faible depuis 2000 (3 266 000 €) après celui de 2008 où il était alors de 2 034 000 €. 

Baisse de la dette (au 31/12/2019)

Effectif
En matière de ressources humaines, la maîtrise de la 
masse salariale prévaut. L’organisation mise en place 
en 2019, n’appelle pas de changement pour 2020. 
Du fait de la dématérialisation des documents, un 
poste parmi les quatre départs à retraite attendus en 
2020 ne sera pas remplacé. 
La masse salariale prévisionnelle pour 2020 sera pro-
posée à 3 687 730 €.
Fiscalité, taxes et emprunts
Le produit des taxes d’habitation, foncière sur le bâti 
et non bâti est estimé à 3 550 000 € en 2020. 
Au niveau communal, il n’est pas prévu d’augmenter 
ces taux d’imposition. 
Un emprunt est prévu en 2020 pour mener les inves-
tissements structurants de la ville. 
Logements sociaux et maison médicale
Le CCAS affine la grille de critères pour l’attribution des 
logements sociaux en vue d’allouer ceux de l’opéra-
tion privée Nafilyan puis pour anticiper la construction 
des logements dans le cadre du projet municipal du 
champ des Pommiers. 
La construction de la maison médicale (voir page 6) et 
sa promotion pour y faire venir de nouveaux profes-
sionnels mobiliseront les agents du CCAS. 

Maison des Jeunes de la Culture et des Sports
À ce jour, le montant des subventions s’élève à 
2 489 500 € pour un montant total de l’opération 
estimé 4 588 018 € H. T, soit plus de 54 % de fi-
nancement. La consultation des entreprises aura lieu 
début 2020. Le permis de construire a été déposé le 
21 octobre 2019. Les travaux devraient débuter en 
mai 2020 pour s’achever en septembre 2021 et une 
ouverture au dernier trimestre 2021. 
Centre-ville
Le projet de construction de 46 logements (moitié 
social et moitié accession à la propriété) se poursuit 
en centre-ville, le long de l’avenue Henri-Grivot.
Le phasage prévisionnel s’étend sur 3 ans : 
-  2020 / 2021 : Finalisation de la maîtrise foncière - 

diagnostic archéologique et restauration de la cave 
médiévale - suivi des demandes de subventions et 
appel à projet régional, départemental et européen 
- finaliser et affiner les études de capacité/niveau de 
parking avec le bailleur/constructeur I3F et finaliser 
l’équilibre économique du projet.

- 2022 : Concours d’architecte

Et pour 2020 ? 

Patrimoine
La préservation de la 
cave médiévale, située 
avenue Henri Grivot, est 
comprise dans le projet 
de construction des 
46 nouveaux logements 
en centre-ville.
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En direct du conseil municipal
De meilleures conditions d’emprunt pour la MJCS 
Le 26 mars 2019, le conseil municipal a accordé le recours à un emprunt de 1,3 million d’euros auprès 
de la Banque des Territoires, filiale de la Caisse des Dépôts et des Consignations. Depuis, l’établissement 
bancaire a proposé des modalités plus avantageuses en terme de taux et de conditions de mobilisation, 
plus appropriées au projet de la commune. 
La délibération du 26 mars 2019 a donc été annulée pour recourir à un emprunt « EDUPRÊT » pour la 
construction de la Maison des Jeunes, de la Culture et des Sports dont le remboursement s’étalera sur une 
durée de 40 ans au taux du livret A + 0,75 %.

Télétravail en mairie
En faveur de l’amélioration de la qualité de vie et de santé au travail et comme l’y autorise la loi du 13 mars 
2012, la commune expérimente le télétravail pour une durée de 24 mois depuis le 13 novembre 2019. Ce 
choix rendu possible par l’évolution des technologies de l’information et de la communication s’adapte 
essentiellement aux agents administratifs. 

Couverture sociale
En février 2019, la commune s’est associée au Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Cou-
ronne pour la remise en concurrence de la mutuelle proposée aux agents territoriaux. À l’issue de cette 
procédure, le Groupe VYV a été retenu pour une mise en œuvre au 1er janvier 2020.  
Le conseil municipal a voté en faveur de l’adhésion de la commune à cette mutuelle et à accorder une 
participation de 1 euro par agent adhérent et par mois. Libre aux agents d’y adhérer ou pas. 

Promotion
Répondant aux conditions d’ancienneté deux agents peuvent bénéficier d’un avancement de grade. Les 
élus se sont prononcés en faveur de ces promotions. 
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Club Collège : 10 rue de Guhermont
Contacts : animateurs au 06 80 40 03 26

Service Jeunesse au 01 30 88 25 23
Adhésion : 20€/an (tickets jeunes acceptés)

Programme décembre 2019
Mercredi 3 déceMBre 
Intégration CM2.
Vendredi 6 déceMBre  
Stage Hip-Hop + repas.
Mercredi 11 déceMBre  
Journée jeux de société. Défi KAPLA : Construire 
sa forteresse et bataille. 
Vendredi 13 déceMBre  
Sortie Laser Game de Rambouillet.
Mercredi 18 déceMBre  
Rallye photo, thème : décoration de Noël de la 
commune.
Vendredi 20 déceMBre 
Soirée montagnarde. Raclette au club.
Lundi 23 déceMBre  
Atelier cuisine : Sablés de Noël.
Mardi 24 déceMBre  
Journée libre.
Jeudi 2 JanVier 2020  
Atelier Crêpes Party.
Vendredi 3 JanVier 2020  
Sport collectif et Jeux de société.

Club Collège
JEUNESSE

Service
enfance

lES COPaInS d’aBORd - 3/11 anS

Programme décembre 2019
Mercredi 4 déceMBre 
Matin
Groupe maternelle : 
-  Fabrication de Slim (activité scientifique)
- Pâte à modeler
Groupe élémentaire : 
- Décors Mario Bros et Tortues Ninja  
- Création d’un décor Coluche
- Chant des Restos du Cœur
- Calendrier de l’avent
Après-midi
Groupe maternelle :
- Sieste
- Création décorations de Noël
Groupe élémentaire : 
- Fabrication de Slim 
- Les Mako moulages
- Initiation foot
- Création d’un bol bouton
- Intégration et présentation Club collège pour les CM2

Mercredi 11 déceMBre 
Matin
Groupe maternelle : 
- Atelier Kapla avec un intervenant
- Jeu intérieur
Groupe élémentaire : 
- Atelier Spirograph 
- Atelier culinaire
- Décoration de Noël
- Finition calendrier de l’avent
Après-midi
Groupe maternelle : 
- Sieste
- Atelier Spirograph
- Création d’une couronne de fleurs
Groupe élémentaire :
- Atelier Kapla avec un intervenant
- Atelier jeu intérieur

Mercredi 18 déceMBre 
Journée de Noël
Chasse au trésor des lutins
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16-25 anS

Les événements à venir

aCCuEIl dE lOISIRS 

Faune et flore n’auront 
plus de secrets

CluB COllègE 

Découverte 
de la Breakdance

Site de la commune : 16-25.say78.fr
01 30 88 25 23 / 07 67 21 24 81

Renseignements et insc
riptions

Samedi 11 janvier 2020 au club collège
➜ stage de secourisme (PSC1)
Tarif Arnolphiens : 25 € - Tarif extérieurs : 50 €
Formez-vous aux gestes 
qui sauvent ! Un proche 
qui fait un malaise ou qui 
s’étouffe, une brûlure, 
un accident de la route... 
Nombreux sont les 
risques dans notre vie 
quotidienne. Face à une 
personne en danger, 
avoir les bons réflexes 
peut parfois sauver une 
vie. Vous devez agir 
mais vous ne savez pas 
comment ? Formez-vous 
aux gestes de premiers 
secours (PSC1) pour 
mieux anticiper l’urgence 
et savoir réagir !

Samedi 14 décembre 2019
➜ visite stade de france
Rendez-vous à 13h place Jean-Moulin
Tarif Arnolphiens : 5 € - Tarif extérieurs : 10 €

vendredi 17 janvier 2020
à saint-quentin-en-yvelines
➜ vertical’art
Rendez-vous à 19h30 place Jean-Moulin
Tarif Arnolphiens : 10 € - Tarif extérieurs : 35 €

Samedi 28 marS 2020 à clairefontaine
➜ visite du centre d’entraînement
Rendez-vous à 11h place Jean-Moulin
Tarif Arnolphiens : 10 € - Tarif extérieurs : 20 €

Connaître son environnement naturel immédiat, le res-
pecter et le préserver est une démarche du programme 

pédagogique de l’accueil de loisirs entamée dès 2018 en 
direction des enfants de 3 à 11 ans et conjointement menée 
avec l’Office National des Forêts et ses animateurs. 
Cette seconde édition a débuté en novembre par la décou-
verte des fruits sauvages, comestibles et toxiques, à différen-
cier avec les fruits cultivés dans le carré potager de l’accueil 
de loisirs. 
Les séances d’apprentissage et de découverte se poursui-
vront jusqu’en juin, autour des végétaux et les petits animaux 
que le promeneur peut croiser au détour d’un chemin, mais 
aussi dans son propre jardin.

Surveillant au collège Georges Brassens et 
compétiteur de breakdance (3e au cham-

pionnat de France par équipe en 2013), Tarik 
El Gachbour initie les jeunes Arnolphiens à la 
danse urbaine. Une première approche qui 

pourrait se traduire par une activité 
pérenne au sein du Club 
Collège. 

Prochaine séance le vendredi 6 décembre de 17 h 30 à 
19 h au club collège. Gratuit sur inscription.

JEUNESSE
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FIBRE OPTIquE

Les premiers foyers sont raccordés

lOgICIElS lIBRES

La commune décroche le label TNL 
de niveau 4 sur les cinq possibles

« Lundi 18 novembre à 8 heures tapantes, l’installa-
teur était chez moi. En deux heures, la fibre optique 
avait pris la place de la paire de cuivre de l’ADLS. Je 
suis électricien, j’avais refait toute l’installation élec-
trique chez moi, alors autant vous dire qu’il n’a pas 
rencontré la moindre difficulté pour troquer le cuivre 
contre le verre », s’empresse de commenter le retraité 
actif, qui a même installé dans son garage un répar-
titeur pour amener la sortie de sa box dans diffé-
rentes pièces de la maison. D’ailleurs c’est aussi une 
nouvelle box qui lui a été posée, l’ancienne n’étant 
pas compatible. Ferrovipathe averti, Gérard Birolo 

cherche et télécharge en ligne des morceaux de pro-
gramme pour son imprimante 3D afin de réaliser des 
pièces pour ses trains et autres éléments de décor. 
« A une époque, mon fils résidait aux USA, j’utilisais 
alors Skype et WhatsApp. Aujourd’hui, je me sers 
encore de ces moyens de communication avec deux 
de mes petits-fils étudiants à Montréal et Barcelone. 
Je partage aussi des films avec la famille et j’utilise un 
site marchand pour acheter et revendre des pièces 
de train », nous précise volontiers l’internaute. Il trou-
vera très certainement que des avantages à la fibre 
optique.

opérateurs
Mi-novembre, 1 080 Arnolphiens étaient éligibles à la fibre optique. Néanmoins, une période de gel d’un mois les 
oblige à patienter avant leur raccordement, le temps aux différents fournisseurs d’accès de leur proposer une 
offre commerciale. À la même date, seul l’opérateur ayant déployé la fibre sur la commune semblait être l’unique 
fournisseur d’accès à proposer le raccordement. Les autres opérateurs, si ce n’est pas encore fait à la lecture 
de ces lignes, devraient prochainement se manifester.

Adhérente depuis le mois de juin 2018 à 
l’ADULLACT, Association des Développeurs 

et Utilisateurs de Logiciels Libres pour les Adminis-
trations et les Collectivités Territoriales, la commune 
vient d’obtenir le Label Territoire Numérique Libre de 
niveau 4. 
Ce label récompense les actions entreprises au sein 
des collectivités autour des logiciels libres. Il com-
porte cinq niveaux, allant de la découverte (niveau 
1) à l’excellence (niveau 5).  Pour cette édition 2019, 
notre commune s’est également illustrée en obtenant 
une mention spéciale du jury pour la meilleure pro-

gression, en passant du niveau 2 en 2018 au niveau 
4 en 2019. 
Pour cette 4e édition, 31 collectivités et organismes 
mutualisés, représentant plusieurs milliers de mairies 
ont été récompensés. La qualité des dossiers s’est 
traduite par aucun label de niveau 1 ou 2. Dix labels 
de niveau 3 ont été délivrés, 20 labels de niveau 4 
dont Saint-Arnoult-en-Yvelines mais aussi les dépar-
tements de la Gironde et de Loire Atlantique ou encore 
la région Grand-Est et Rennes Métropole.
Seule la ville de Nancy a obtenu le label de niveau 5.

Un mois après 
le mail de son 

opérateur lui 
indiquant que 

la fibre optique 
était à sa porte, 
Gérard Birolo a 

très certainement 
été le premier 

Arnolphien à être 
raccordé à la fibre 

optique.
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naTuRalISaTIOn

Vahé Torosyan : « Je suis Français »
La dernière cérémonie de naturalisation 

en sous-préfecture de Rambouillet 
en octobre dernier a permis à Vahé 
Torosyan, jeune Arnolphien de 23 ans, 
d’origine arménienne, d’obtenir la 
nationalité française. 
En 2005, Artur et Lusiné Torosyan et leur 
deux enfants Ani et Vahé fuient leur pays 
l’Arménie pour la France. 
« J’avais 9 ans », se souvient Vahé. 
« Nous avons été accueillis durant deux 
semaines par un oncle dans le Val-de-
Marne avant d’être pris en charge par 
une structure d’aide aux réfugiés. Nous 
avons été hébergés dans différents gîtes 
et villes (Dreux, Poigny-la-Forêt...), y 
compris dans les logements d’urgence 
du CCAS de Saint-Arnoult-en-Yvelines. 
Ce n’est qu’en 2016, que nous avons 
obtenu notre propre logement, rue 
Jean-Moulin. Au cours de ces années, 
mes parents ont toujours eu le souci 
pour ma sœur jumelle et moi de veiller 
à notre scolarité. À Saint-Arnoult, je suis 
allé en classe de CM2 à Guhermont, 
puis au collège Georges Brassens. J’ai 
obtenu le bac littéraire à Bascan et suivi durant deux 
ans, le cursus cinéma et théâtre à la Sorbonne.
Jusqu’à la veille de mes 18 ans, je n’étais qu’un réfugié 
sans papiers. Ce n’est que la mobilisation de mes 
enseignants et du Réseau Éducation Sans Frontières 
qui m’a permis d’obtenir mon premier titre de séjour. 
Avant, je ne disposais que d’un passeport arménien 
périmé. Pour le renouveler, je devais retourner en 
Arménie, avec le risque d’être contraint d’y effectuer 
mon service militaire et donc la guerre contre le pays 
voisin, l’Azerbaïdjan. 
Je me suis toujours senti français. Je suis parfaitement 
intégré. En France, j’ai suivi toute ma scolarité. Je 
prends part à la vie de la commune. J’ai obtenu la 
ceinture de judo à l’USSA. J’y pratique aujourd’hui le 

handball. Mon avenir est en France, auprès de ma 
famille. Cette naturalisation est une nouvelle naissance 
dans mon pays de cœur. » 
Aujourd’hui, Vahé a des envies de découvrir le monde. 
Mais un pays lui est fermé, celui de sa naissance. 
Depuis 2005, la famille s’est agrandie avec la 
naissance de Grégory en 2007 et d’Émilie en 2016. 
Anecdotes : Pour le bac, Vahé a pris l’arménien en 
LV1. La langue usuelle à l’oral à la maison. Il a obtenu 
la note de 15 sur 20. Il a aussi choisi le russe en 
option. Une langue qu’il a pratiqué avec des enfants 
polonais de son âge lors des deux années passées à 
Poigny-la-Forêt. Avec sa sœur jumelle, Ani leur langue 
naturelle est le français.

Du 13 au 28 décembre 2019
Grande quinzaine commerciale

À GAGNER
60 déjeuners-spectacles

200 bouteilles de Champagne
et de nombreux lots...

Samedi 21 décembre :
Visite du Père Noël
Place du Général Leclerc
de 10h à 12h et de 14h à 16h
Animations pour les enfants
Photos avec le Père Noël

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année
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aMITIÉ FRanCO-allEMandE

Les jeunes Arnolphiens invités 
à Freudenberg. Prenez votre billet !

lECTuRE, ÉCRITuRE ET CalCul

Le CCAS s’engage contre l’illettrisme

C haque année, le comité de jumelage unissant 
Saint-Arnoult-en-Yvelines et nos homologues de 

Freudenberg-am-Main organise des échanges cultu-
rels et amicaux entre les deux villes et leur population. 
En 2020, un programme spécifique pour les jeunes 
Arnolphiens sera mis en place par nos amis alle-
mands pour les accueillir lors du prochain séjour à 
Freudenberg, du jeudi 21 au dimanche 24 mai 2020, 
au week-end de l’Ascension.
Ce voyage outre-Rhin est ouvert à tous les Arnol-
phiens. Enfants et parents réservez déjà cette date ! 
N’hésitez pas à contacter les membres de l’associa-
tion arnolphienne en charge du jumelage. Par curio-
sité, promenez-vous sur son site !
Comité de Jumelage Saint-Arnoult - Freudenberg. 
(CJSAF) : jumelage-saintarnoult-freudenberg.fr
Contact : Gérard GALLOU 06 38 22 52 26

L ’illettrisme qualifie la situation de personnes de 
plus de 16 ans qui, bien qu’ayant été scolari-

sées, ne parviennent pas à lire et comprendre un 
texte portant sur des situations de leur vie quoti-
dienne, et/ou ne parviennent pas à écrire pour 
transmettre des informations simples. 
En 2012, une enquête nationale a mis en lumière 
l’ampleur du phénomène : 2,5 millions de per-
sonnes âgées de 18 à 65 ans étaient confrontées 
à l’illettrisme. 
Pour aider les Arnolphiens éprouvant des difficultés 
avec le français, un groupe de bénévoles s’est créé 
sous l’égide du CCAS. Ce service dénommé Coup 
de Pouce,  ANONYME ET GRATUIT, propose une 
aide ponctuelle ou plus personnalisée pour dépas-
ser les appréhensions face à l’écriture, à la lecture 
et au calcul.
Des affiches, des flyers ont été édités et de nom-
breux contacts ont été pris avec des employeurs 
locaux pour diffuser l’information auprès des sala-
riés.
En janvier 2020, un groupe de parole sera mis en 
place pour permettre une meilleure expression en 
français des personnes isolées par leurs difficultés 
à bien maîtriser la langue.
Bien que cela soit un sujet délicat à aborder, cha-
cun est invité à relayer l’information car dépas-
ser ce problème est une belle victoire face à une 
injustice qui va malheureusement devenir croissante avec l’utilisation accrue du numérique qui impose d’écrire 
et de déchiffrer des dossiers et des formulaires seul chez soi.
Contactez le CCAS au 01 30 88 25 20 ou 01 30 88 25 34



Feu arrière
Dispositif réfléchissant

Frein arrière

Dispositif réfléchissant
sur les pédales

Dispositif réfléchissant
sur les roues

Sonnette

Feu avant

Frein avant
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PRÉVEnTIOn

Le monoxyde de carbone tue !

SÉCuRITÉ

Vélo... le bon équipement

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz incolore, 
inodore, toxique et potentiellement mortel qui ré-

sulte d’une combustion incomplète, et ce quel que 
soit le combustible utilisé : bois, butane, charbon, 
essence, fuel, gaz naturel, pétrole ou propane. Il se 
diffuse très vite dans l’environnement. Chaque année, 
ce gaz toxique est responsable d’une centaine de 
décès en France. 
Quels sont les symptômes ?
Les symptômes - maux de tête, fatigue, nausées - 
apparaissent plus ou moins rapidement et peuvent 
toucher plusieurs personnes. Une intoxication impor-

Les dispositifs de sécurité sur les vé-
los sont obligatoires toute l’année. 

Mais à l’approche de l’hiver, la police 
municipale juge bon de les rappeler. 
Outre les équipements qui équipent la 
bicyclette, le port du gilet rétro réfléchis-
sant hors agglomération est obligatoire. 
Il est aussi indispensable afin d’être 
bien visible des autres usagers de la 
route. Le casque de protection n’est 
pas encore obligatoire mais il est forte-
ment recommandé pour la sécurité des 
cyclistes.

tante peut conduire au coma et à la mort, parfois en 
quelques minutes. Il est donc important d’agir très 
vite :
-  En cas de suspicion, aérez immédiatement les lo-

caux, arrêtez si possible les appareils à combustion, 
évacuez les locaux et appelez les secours en com-
posant le 15, le 18 ou le 112 (le 114 pour les per-
sonnes malentendantes).

Comment éviter les intoxications ?
Avant chaque hiver :
-  Faites vérifier vos installations par un profession-

nel qualifié : chaudières - chauffe-eau et chauffe-
bains - cheminées, inserts, poêles.

-  Faites effectuer un ramonage mécanique de vos 
conduits et cheminées au moins une fois par an.

Pendant tout l’hiver :
- Aérez votre logement.
- Ne bouchez jamais les entrées d’air.
-  Respectez les consignes d’utilisation des appa-

reils à combustion indiquées dans le mode d’em-
ploi par le fabriquant.

En période de grands froids :
-  N’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils 

non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, 
etc.

-  N’utilisez pas les chauffages d’appoint en conti-
nu. Ces appareils ne doivent fonctionner que par 
intermittence.

-  Si vous venez d’acquérir ou d’installer un nou-
vel appareil de chauffage, veillez à vous assurer 
auprès d’un professionnel qualifié de la bonne 
installation et du bon fonctionnement de l’appa-
reil avant sa mise en service.

En cas de coupures d’électricité :
-  Installez impérativement les groupes électro-

gènes à l’extérieur des bâtiments et jamais dans 
des lieux clos - Ils ne doivent jamais être utilisés 
à l’intérieur.
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ZOOM SuR 

Les travaux en ville

Une entreprise 
est intervenue 

à la poste, 
bâtiment 

communal, pour 
en restaurer la 

toiture.

Depuis l’angle 
de la rue Basse, 
le trottoir de la 
rue Poupinel a 

bénéficié d’une 
rénovation totale 

sur près de 
100 mètres.

La technologie 
LED se cache 
partout. Après 
les guirlandes, 
c’est au tour 
des sapins de 
l’adopter. Ce sont 
autant d’arbres 
qui auront 
échappé à la 
coupe. Un geste 
de plus pour la 
planète.

Le premier arrêt 
de bus dont 
l’accessibilité sera 
mis en conformité 
est celui situé 
à l’angle des 
rues des Grands 
Meurgers et de 
la Mare Jouanne. 
Les travaux 
débuteront le 
lundi 9 décembre 
pour se terminer 
le vendredi 
13 décembre.  
Au total, fin 
février 2020, 
10 arrêts de bus 
auront été rendus 
accessibles à 
tous les usagers, 
y compris ceux à 
mobilité réduite.

Une fois passée sous les trottoirs, la fibre optique est câblée à un 
petit boitier duquel seront raccordées les habitations. Un tel boitier 

permet de raccorder jusqu’à 5 adresses. 
La commune compte potentiellement 3200 foyers à raccorder. 

Un travail de longue haleine !

Dès qu’un éclairage nécessite une intervention, les services techniques 
le remplace par un équipement à LED
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À l’approche des élections municipales, notre maire fait de la rétention 
d’informations et nous manipule.
Dernier conseil municipal : nous étudions le débat d’orientation budgétaire 
(conjoncture nationale et communale, bilan des travaux de 2019 et orientations 
budgétaires pour 2020). Pourtant, aucun document ne nous a été fourni en 
commission des finances. Et lors du conseil municipal, nous devons lire sur nos 
smartphones le rapport, uniquement envoyé par mail !
Nous demandons la transcription des débats du jour au procès-verbal et sur 
le site communal. On nous répond que les enregistrements audio des conseils 
sont disponibles sur site de la mairie. Mais oups !! Pas d’audio ce jour-là pour 
cause de panne … et après vérification sur ces 3 dernières années, seuls 31% 
des enregistrements sont disponibles sur internet …
Autre secret : 34% des logements construits rue des Remparts étaient 
initialement affectés au social. Aujourd’hui, il semblerait que le part des 
logements sociaux de cet ensemble passe à 53 % ! Surtout ne le répétez pas, le 
maire ne veut pas que cela se sache !

À l’approche des élections municipales et dans un souci de neutralité, la 
majorité municipale ne souhaite pas s’exprimer dans la tribune d’expression.

Tribunes politiques
Majorité municipale

Opposition municipale

En bref... 
VISITE

Les Amis de 
Saint-Arnoult voyagent 
Du 3 au 10 juin, les Amis de Saint-Arnoult 
organisent un circuit en Roumanie et 
Transylvanie. Inscription jusqu’à fin janvier 
2020. 
Renseignements Christine Roussel 
au 06 74 65 14 31

daTES

Fermeture 
de la médiathèque 
La médiathèque « Les yeux d’Elsa » sera 
exceptionnellement fermée les mardi 
24 décembre, vendredi 27 décembre, 
samedi 28 décembre et mardi 31 décembre.

ÉCOlE

Préinscription 
en maternelle 2020 
Les préinscriptions pour l’année scolaire 
2020/2021 pour les enfants nés en 2017 
débuteront en mairie du mardi 7 janvier 
2020 au vendredi 6 mars 2020. 
La fiche de préinscription est disponible sur 
le site internet de la mairie à la rubrique 
Jeunesse/enfance/vie scolaire.
Ce document est à retourner accompagné 
impérativement de la photocopie du livret de 
famille, de la carte d’identité du représentant 
légal et d’un justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.

uRBanISME

Vous aider à construire, 
agrandir, surélever... 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement (le CAUE) conseille 
gratuitement les projets de construction 
ou de réhabilitation des particuliers et 
copropriétaires. 
Il accompagne sur les points suivants : 
-  les démarches à entreprendre pour mener 
à bien votre projet

-  les atouts et les exigences de votre terrain 
et de son environnement

-  la conception de votre habitat, que ce soit 
en neuf ou en rénovation

-  la réhabilitation énergétique et 
architecturale de votre copropriété

contact : 3 place robert Schuman, 
78180 Montigny-le-Bretonneux 
01 30 48 00 14 
caue78@caue78.com - caue78.fr

Vous pouvez envoyer vos photos de naissance 
ou de mariage, par mail à pao@say78.fr

 

État civil
Nos nouveau-nés
-----------------------------------------------

CZAJKOWSKI Swan, 
le 22/09/2019

-----------------------------------------------
CHOUMET Ange, le 30/09/2019
VAN NESTE Noah, le 10/10/2019
TEIXEIRA Taylor, le 11/10/2019
LAURENT Haru, le 12/10/2019
-----------------------------------------------

VITSE Éléane, 
le 19/10/2019

-----------------------------------------------
ALVES LIMA Romie, le 22/10/2019
SMOUK Souheïl, le 28/10/2019

Ils nous ont quittés
LERAT Michel, le 25/09/2019
CHATELOT Léo, le 02/10/2019
BARLAFANTE Eliane, le 05/10/2019
CULOT Laurent, le 13/10/2019
ROGER André, le 14/10/2019
PETIT Michel, le 18/10/2019
SABOURAUD Renée, le 21/10/2019
CLAUD Léopold, le 30/10/2019



15 h à 17 h : Atelier Sophro-T Yoga Nidra par 
le Club des Remparts. Salle Anna-de-Noailles. 
Place à réserver auprès de Marie-Claude Rebiffé 
au 06 63 69 44 39.
----------------------------------------------------------------
mardi 17 décembre 
13 h 30 : Boucle de 13,5 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV au parking de l’église à 
Sonchamp.
20 h 30 : Conseil municipal en mairie. 
Ouvert à tous.
----------------------------------------------------------------
mercredi 18 décembre 
20 h 45 : Concert de Noël des élèves du 
conservatoire. Moment apprécié de tous, la 
programmation éclectique de ce concert vous 
permettra de voir évoluer diverses formations 
et un éventail des disciplines enseignées au 
sein de l’établissement. Cratère. Entrée libre sur 
réservation : www.rt78.fr.
----------------------------------------------------------------
Samedi 21 décembre 
14 h : Tournoi des Flocons de la section tennis 
de table de l’USSA. Ouvert à tous. Gymnase.
15 h : Ronde de Noël de la section Caporeira de 
l’USSA. Salle de gymnastique du gymnase.
----------------------------------------------------------------
mardi 31 décembre 
20 h : Réveillon de la Saint-Sylvestre organisé 
par les Amis du HPR au profit des enfants 
hospitalisés à Bullion. Apéritif servi à partir de 
20 h. Au Colombier. Prix 95 € par personne, 
boissons incluses. Inscription jusqu’au 
20 décembre au 01 30 41 27 94.
----------------------------------------------------------------
Samedi 4 janvier 
9 h à 11 h : Permanence UFC – Que Choisir. 
Accompagnement dans la résolution des litiges 
de consommation. Espace Culturel Victor-Hugo, 
salle Rêverie, avenue Henri-Grivot..
----------------------------------------------------------------
mardi 7 janvier 
9 h 15 et 10 h 30 : BB lecteurs pour les 
enfants de 0 à 3 ans. Gratuit et sur inscription. 
Médiathèque.
----------------------------------------------------------------
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L’agenda Accédez 
à l’agenda 

depuis votre 
mobile !

mardi 3 décembre 
9 h 15 et 10 h 30 : BB lecteurs pour les 
enfants de 0 à 3 ans. Gratuit sur inscription. 
Médiathèque.
----------------------------------------------------------------
mercredi 4 décembre 
15 h : « Contes qui font un peu peur (mais pas 
trop) » par la compagnie Garde-fou. Spectacle 
de fin d’année à la médiathèque.
----------------------------------------------------------------
jeudi 5 décembre 
14 h à 18 h 30 : Thé dansant du Club des 
Remparts avec taxi danseur. Colombier. 
Contact : Danièle Burgun au 06 78 94 48 75.
19 h 45 : Repas de fin d’année du club œnologie 
sur le thème de la mer. Auberge de l’Écureuil. 
Informations : contact@clubdelatreille.org
----------------------------------------------------------------
Samedi 7 décembre 
9 h à 11 h : Permanence UFC – Que Choisir. 
Accompagnement dans la résolution des litiges 
de consommation. Espace Culturel Victor-Hugo, 
salle Rêverie, avenue Henri-Grivot.
10 h 30 : BB lecteurs pour les enfants de 0 à 
3 ans. Gratuit et sur inscription. Médiathèque.
----------------------------------------------------------------
mardi 10 décembre 
10 h à 11 h 30 : Vous avez un problème de 
véhicule pour vous rendre à la médiathèque ? 
Le CCAS vous y conduit gratuitement pour 
échanger quelques mots et livres, revues, CD ou 
DVD avec les bibliothécaires, autour d’un thé ou 
d’un café. Réservation auprès du CCAS, au plus 
tard le vendredi 6 décembre au 01 30 88 25 20
18 h 30 : Apéro Coups de Cœur. Le rendez-
vous des bons plans culturels ! Vous avez 
particulièrement aimé tel roman ou telle bande 
dessinée ou encore tel film. Échangeons nos 
découvertes autour d’un verre et de quelques 
gourmandises. Médiathèque. Gratuit.
----------------------------------------------------------------
mercredi 11 décembre 
15 h 45 : L’Heure du Conte. Venez écouter 
les jolis contes de Noël de Mamie Catherine. 
Gratuit et ouvert à tous. Médiathèque.
----------------------------------------------------------------
vendredi 13 décembre 
16 h à 19 h : Permanence de l’Association 
Solidaire Complémentaire Santé pour être 
informé sur l’adhésion à la mutuelle MIASC. 
Salle Printemps à l’Espace Culturel Victor Hugo, 
avenue Henri-Grivot (pas de permanence le 
27 décembre).
----------------------------------------------------------------
Samedi 14 décembre 
toute la journée : Tournoi régional de la section 
judo de l’USSA. Gymnase.
14 h à 16 h : Atelier Jardin de papier, spécial 
Noël. Venez en famille fabriquer des surprises 
de Noël avec Catherine Boyer-Monot. Gratuit. 
Sur inscription. Médiathèque.
----------------------------------------------------------------
dimanche 15 décembre 
9 h : Boucle de 23 km avec Saint-Arnoult 
Randonnée. RDV Place Jean-Moulin, au Cratère.
9 h : Tournoi interne des jeunes de la section 
basket de l’USSA. Gymnase.

THEâTRE

7 et 8 décembre
2e édition des Rencontres théâtrales 
de Saint arnoult organisée par 
le grenier de la rémarde 
Quatre troupes vous proposent, 
chacune dans un genre différent, 
deux après midis et deux soirées de 
spectacle vivant.
veneZ nombreuX vouS divertir !
Au Cratère le 7 décembre à 17h30 et 
21h00 et  le 8 décembre à 14h30 et 
17h30
Tarifs :  8 € par spectacle 

20 € Pass 4 spectacles 
Gratuit moins de 12 ans

Renseignements et réservations :
www. gremarde.net
•  «Pot de l’amitié» à l’issue de chaque 

spectacle 
•  Restauration possible sur place le 

samedi soir (5€ l’assiette)

complet

BalayagE 

Libérez la chaussée !

15 décembre (secteur vert)
16 décembre (secteur bleu)
17 décembre (secteur orange)
Merci de libérer la chaussée pour permettre 
le passage de la balayeuse en enlevant vos 
véhicules.
Retrouvez les zones concernées par 
secteur : balayage.say78.fr
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MÉdIaTHèquE – MERCREdI 4 dÉCEMBRE

Contes qui font 
un peu peur 
(mais pas trop)

Cette année encore, le CCAS et la 
médiathèque « Les yeux d’Elsa » 
s’associent pour offrir un spectacle de 
fin d’année destiné au jeune public. 
Comme tous les jours, sa 
Magnificence Sorcière Baba Yaga a 
faim. Comme tous les jours, elle va 
se faire une joie de croquer son met 
favori : un enfant. 
Mais son serviteur Pissouli se rebelle : 
des enfants en sauce, des enfants 
gratinés, des enfants rissolés, il en a 
fait des quantités, mais ce jour là, il 
ne veut plus en entendre parler ! Pas 
question de faire un ragoût de ces 
malheureux qui se sont aventurés chez 
sa maîtresse. 
D’idées en astuces, il va trouver le 
moyen de distraire Baba Yaga. Quoi 
de mieux que de lui conter quelques 
histoires ? Car les mots ont ce pouvoir 
de nourrir les plus affamés d’entre-
nous…
Ce spectacle de contes interactif où 
se mêlent petits frissons et grands 
sourires tient en haleine son public. 
Le décor plonge immédiatement les 
enfants dans l’univers du conte et 
sollicite leur imaginaire. 
contes qui font un peu peur (mais pas 
trop) par la compagnie garde-fou
mercredi 4 décembre 15 h pour 
enfants dès 4 ans. médiathèque.
Gratuit sur réservation auprès de la 
médiathèque.

Les yeux d’Elsa

édiathèque municipale



14 & 15 décembre 2019 • 10h-18h

MARCHÉ
DE NOËL
artisanal & gastronomique
Saint-Arnoult-en-Yvelines / Salle « Le Colombier »

Grand choix de cadeaux / Nombreux exposants
Entrée libre


